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Réalisation: Service de l'aménagement et de l'urbanisme,
       février 2006.

Paroisse de Très-Saint-Sacrement
rivière des Anglais

0 50 100 15025
m

Section 19
40.62 m.
41.21 m.
41.98 m.

Cote de crue 2 - 20 ans

Cote de crue 2 ans

Cote de crue 20 - 100 ans

Limite de section

Embacle

no.
Figure 2

Direction de l'expertise hydrique et de la gestion
des barrages publics.
© Gouvernement du Québec, tous droits réservés.
Schéma d'aménagement révisé de la MRC
Du Haut-Saint-Laurent.
Photo aérienne Q00805_040, 2000/05/29
Photo aérienne Q00805_042, 2000/05/29

Sources:

Règlement de contrôle interimaire
211 - 2006


